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Responsabilité malgré mon refus à l'acheteur
de rouler avec moi v

Par Pinochio, le 25/07/2016 à 16:16

Suite au controle technique mon véhicule freine mal.UN acheteur à qui je déconseille de
rouler avec n'en tient pas compte.que puis je faire en cas d'accident,ou avant?Merci de me
répondre.Laplace J Pierre

Par Chaber, le 25/07/2016 à 18:06

bonjour

le contrôle technique vous faisait-il obligation de réparer et de passer une contrevisite?

Par Pinochio, le 26/07/2016 à 14:59

oui mais il désire l'acheter avant les réparations et rentrer chez lui par la route;260Kms

Par Chaber, le 26/07/2016 à 15:48

S'il y avait contre visite il vous appartenait de procéder à la remise en état et de d'effectuer
cette contre visite avant la vente du véhicule
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